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ardgSanté 
Provence-Alpos 
Côte d'Azur 

Réf : DOS-0618-3989-D 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 83#000677 

A LA PHARMACIE DU CLOS EXPLOITEE 
PARSELEURL PHARMACIE DU CLOS 

SUR LA COMMUNE DE MONTAUROUX (83440) 

Le directeur général de l'Agence régionale santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-3 à L. 5125-7, L. 5125-10, L. 5125-14, 
L. 5125-16, L. 5125-22, L. 5125-32 et les articles R. 4235-55, et R. 5125-1 à R. 5125-13; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 du ministère des affaires sociales et de la santé portant nomination 
de Monsieur Claude d'Harcourt en qualité de directeur général de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu le décret n° 2017-1873 du 29 décembre 2017 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, des départements d'autre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La 
Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

Vu l'arrêté du 21 mars 2000 modifié de la ministre de l'emploi et de la solidarité et de la secrétaire d'Etat 
à la santé et à l'action sociale fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande 
de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 1949 accordant la licence n° 83#000175 pour la création de l'officine de 
pharmacie sise à MONTAUROUX; 

Vu la demande enregistrée le 23 janvier 2018, par la SELE URL PHARMACIE DU CLOS, représentée 
par Madame le Docteur Marie-Caroline LE MEE, en vue d'être autorisée à transférer l'officine de 
pharmacie qu'elle exploite place du clos - 83440 MONTAUROUX vers le rond-point de la barrière - 
83440 MONTAUROUX ; 

Vu la saisine en date du 23 février de Monsieur le préfet du Var, du Conseil Régional de l'Ordre des 
pharmaciens, du Syndicat des pharmaciens du Var, de l'Union nationale des pharmacies de France. 

Vu l'avis en date du 18 avril 2018 du préfet du Var; 

Vu l'avis en date du 23 avril 2018 du Syndicat des pharmaciens du Var; 

Vu l'avis en date du 26 mars 2018 du Conseil Régional de l'Ordre des pharmaciens 

Considérant que l'Union nationale des pharmacies de France n'ayant pas rendu son avis dans les 
délais impartis, celui-ci est réputée rendue ; 

Considérant que le local satisfait aux dispositions du code de la santé publique fixant les conditions 
d'installation des officines de pharmacie, notamment en ce qui concerne la garantie de l'accès 
permanent au public et la participation au service de garde ou d'urgence mentionné à l'article L.5125-22 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80. 10 /Fax: 04.13.55.80.40 
http://www.ars.paca.sante.fr Page 1/3 

ARS PACA - R93-2018-06-28-004 - 2018 06 28 DECISION DE  TRANSFERT PHARMACIE DU CLOS A MONTAUROUX 4



et que l'aménagement présenté dans le projet est conforme aux dispositions du code de la santé 
publique - articles R.5125-9 et R.5125-10; 

Considérant que la pharmacie du Clos est la seule officine de la commune de MONTAUROUX; 

Considérant que l'emplacement d'origine situé à MONTAUROUX, place du clos et celui d'arrivé situé 
au rond-point de la barrière dans la même commune, sont séparés d'environ 3 km ; 

Considérant que le transfert demandé est un transfert intra-communal, avec changement de secteur 
géographique ; 

Considérant que la commune de MONTAUROUX pour laquelle le transfert est demandé est une 
commune de type rural, s'étendant en long du nord au sud, traversée dans sa largeur par le D562 ; et 
limitrophe au département des alpes maritimes ; 

Considérant que la commune de MONTAURAUX peut être divisée en trois zones géographiques: 
- Zone nord - nord/est : constituée d'une zone montagneuse et dépourvue de populations ; 
- Zone centrale - centrale/ouest : zone de plaine faisant partie de la « plaine de Fayence » et accueillant 
la population communale de MONT AUROUX ; 
- Zone sud : zone naturelle, quasiment dépourvue de population résidente ; 

Considérant que la commune de MONTAUROUX accueille une population 6298 habitants, 
majoritairement installée dans la partie centrale de la commune, avec la répartition suivante : 
- une zone d'origine constituée par le bourg central et à l'habitat dense ; 
- plusieurs hameaux contigus à ce bourg central, et l'habitat diffus (LES TOUARS, LE VILARON, LE 
LAQUET, CUGUILLADE, LE PUITS, LE GRAND PUITS, LES ADRECHS DU PUITS, SUBRANE, LES 
ADRECHS de VALCROS, TOURNON); 
- plusieurs hameaux plus au sud du bourg central, comprenant des habitations et des zones d'activités 
économiques ou commerciales (Le PLAN OCCIDENTAL, le PLAN ORIENTAL, LA BARRIERE 
NARBONNE); 

Considérant que cette population communale est reliée entre ces différents secteurs d'implantations 
par le réseau routier, avec notamment les départementales 37 (dans le sens nord/sud) et 562 (dans le 
sens est/ouest) et qu'aucune barrière naturelle ou artificielle ne peut être relevée au sein de la 
commune; 

Considérant que les populations directement desservies par la pharmacie du Clos à son emplacement 
d'origine pourront toujours continuer de s'approvisionner à la pharmacie du Clos à l'emplacement 
demandé et que l'abandon de population ne peut être caractérisé ; 

Considérant que le local demandé pour le transfert se trouve dans le hameau du PLAN OCCIDENT AL, 
lequel accueille la zone de vie économique de la commune de MONTAUROUX et est contiguë aux 
populations des hameaux de la BARRIERE et de NARBONNE; 

Considérant que ce nouvel emplacement pour le local de transfert permettra d'offrir à la population un 
service pharmaceutique, plus accessible à l'ensemble de la commune et des populations du sud du 
zone centrale de la commune de MONTAUROUX; 

Considérant que ce transfert permet de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population. 

Considérant que ce transfert demandé remplit donc les conditions prévues à l'article L. 5125-3 du code 
de la santé publique ; 
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DECIDE 

Article 1 : La demande formée par la SELEURL PHARMACIE DU CLOS, représentée par Madame le 
Docteur Marie-Caroline LE MEE, en vue d'être autorisés à transférer l'officine de pharmacie qu'elle 
exploite place du clos - 83440 MONT AUROUX vers le rond-point de la barrière - 83440 
MONTAUROUX est accordée. 

Article 2 : La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n°83#000677. Elle est octroyée à 
l'officine sise: rond-point de la barrière - 83440 MONTAUROUX. 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se 
rapporte. 

Article 3 : La licence sera caduque de plein droit si, dans un délai d'un an à compter de la notification 
de la présente décision, l'officine n'est pas ouverte au public, sauf prorogation de délai en cas de force 
majeure et sur demande expresse. 

Article 4 : Toute modification substantielle des conditions d'installation de l'officine doit être déclarée 
aux services compétents de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et au Conseil 
régional de l'Ordre des pharmaciens. 

Article 5: La cessation d'activité de l'officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au 
directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur par son dernier titulaire 
ou par ses héritiers. 

Article 6 : Cette décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification 
à l'intéressé et de sa publication pour les tiers. 

Article 7 : Le directeur de l'organisation des soins de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 

2 8 JUIN 2018 
Pour le Directeur Général ~le 1'1\RS PACA 

(\ e1 f>ô.l' ,,.;:ÎjÏ, ·v 
~1,~'1il':Jr ',:.-:al 

Marïe,,,C~~1.m"' ot .. !hVliONî 
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DEPT
RENOUVELLEMENT DEMANDE : 

ACTIVITE ou EML
EJ ADRESSE E.J. FINESS E.J.

SITE 

(E.T.)
ADRESSE E.T. N° FINESS E.T.

DATE

RENOUVELLEME

NT

DATE LETTRE 

NOTIFICATION 

DU 

RENOUVELLEME

NT

06 SOINS DE LONGUE DUREE
CH ANTIBES JUAN 

LES PINS
107 Avenue de Nice

06 600 Antibes Juan les Pins
06 078 095 4

CH ANTIBES JUAN 
LES PINS

107 Avenue de Nice
06 600 Antibes Juan les 

Pins
06 002 370 2 15/10/2018 12/06/2018

06

PSYCHIATRIE ADULTE (ÂGE >=18 ans)

HOSPITALISATION COMPLETE (24 HEURES CONSECUTIVES 

OU PLUS)

HOSPITALISATION A TEMPS PARTIEL DE JOUR ET DE NUIT

CH ANTIBES JUAN 
LES PINS

107 Avenue de Nice
06 600 Antibes Juan les Pins

06 078 095 4
CH ANTIBES JUAN 

LES PINS

107 Avenue de Nice
06 600 Antibes Juan les 

Pins
06 000 051 0 20/10/2018 12/06/2018

06
PSYCHIATRIE INFANTO-JUVENILE

HOSPITALISATION A TEMPS PARTIEL DE JOUR

CH ANTIBES JUAN 
LES PINS

107 Avenue de Nice
06 600 Antibes Juan les Pins

06 078 095 4
CH ANTIBES JUAN 

LES PINS

107 Avenue de Nice
06 600 Antibes Juan les 

Pins
06 000 051 0 20/10/2018 12/06/2018

06

MEDECINE

HOSPITALISATION COMPLETE (24 HEURES CONSECUTIVES 

OU PLUS)

HOSPITALISATION A TEMPS PARTIEL 

CH ANTIBES JUAN 
LES PINS

107 Avenue de Nice
06 600 Antibes Juan les Pins

06 078 095 4
CH ANTIBES JUAN 

LES PINS

107 Avenue de Nice
06 600 Antibes Juan les 

Pins
06 000 051 0 19/10/2018 12/06/2018

06

MEDECINE

HOSPITALISATION COMPLETE (24 HEURES CONSECUTIVES 

OU PLUS)

SAS CLINIQUE 
INTERNATIONALE 

CANNES

33 boulevard d'Oxford
06 400 Cannes

06 000 022 1
HOPITAL PRIVE 

CANNES OXFORD
33 boulevard d'Oxford

06 400 Cannes
06 002 141 7 16/12/2018 12/06/2018

06 REANIMATION
ASSOCIATION DES 

AMIS DE LA 
TRANSFUSION

Avenue du Docteur Maurice 
Donat

06 721 Saint Laurent du Var
06 079 079 7

INSTITUT 
ARNAULT 
TZANCK

Avenue du Docteur 
Maurice Donat

06 721 Saint Laurent du 
Var

06 078 049 1 16/12/2018 12/06/2018

06
SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION SPECIALISES - 

AFFECTIONS DE L'APPAREIL LOCOMOTEUR

HOSPITALISATION A TEMPS PARTIEL DE JOUR

SA INSTITUT 
POLYCLINIQUE DE 

CANNES

33 boulevard d'Oxford
06 400 Cannes

06 000 071 8
 INSTITUT 

POLYCLINIQUE 
DE CANNES

33 boulevard d'Oxford
06 400 Cannes

06 078 137 4 13/01/2019 12/06/2018

06
CHIRURGIE

HOSPITALISATION COMPLETE (24 HEURES CONSECUTIVES 

OU PLUS)

CH ANTIBES JUAN 
LES PINS

107 Avenue de Nice
06 600 Antibes Juan les Pins

06 078 095 4
CH ANTIBES JUAN 

LES PINS

107 Avenue de Nice
06 600 Antibes Juan les 

Pins
06 000 051 0 19/10/2018 12/06/2018

06
CAMERA A SCINTILLATION SANS DETECTEUR D'EMISSION DE 

POSITIONS

de marque GE infina II n° 16293

CHU DE NICE
4 Avenue reine Victoria

CS 91179
06003 Nice cedex 1

06 078 501 1 HOPITAL ARCHET
151 route St antoine de 

ginestière 
06200 NICE

06 078 919 5 19/06/2019 14/06/2018
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Direction Régionale de l'Environnement
De L'Aménagement et du Logement
Provence-Alpes-Côte d'Azur

Service Prévention des Risques
Unité Contrôle Industriel et Minier

AP - 5 - 2018

ARRETE PREFECTORAL

Portant aménagement aux conditions de réalisation des inspections périodiques
de 108 Equipements Sous Pression exploités par la société FIBRE EXCELLENCE à Tarascon

VU le Code de l’Environnement,

VU l'Arrêté Ministériel  du 20 novembre 2017 relatif  au suivi en service des équipements sous
pression et des récipients à pression simples et notamment ses articles 16 et 31 ;

VU l'Arrêté préfectoral délégation signature 13-2017-12-11-088 du 11 décembre 2017 ;

VU l'Arrêté  préfectoral  du 2  février  2018 portant  subdélégation de signature  pour le  préfet  et
délégation de signature pour la Directrice régionale aux agents de la DREAL PACA ;

VU la demande effectuée le 20 mars 2018 par la Société FIBRE EXCELLENCE, complétée par le
courrier réf. PhA/FT40/2018 et les documents transmis par courrier le 17 avril 2018, ainsi que
les documents transmis par courriel en date du 24 mai 2018,  en vue d’obtenir la dispense de
visite interne à l’occasion des inspections périodiques de 108 Equipements Sous Pression ;

VU les attestations de requalifications périodiques de 2012 et les inspections périodiques de 2016
établis par l’expert de l’ASAP en charge du suivi réglementaires des 108 équipements ;

Considérant que la société Fibre Excellence Tarascon exploite des Équipements Sous Pression sur
son site situé Chemin des Radoubs – 13 156 Tarascon cedex  et notamment 108
batteries  de  séchage  de  la  pâte  à  papier  soumises  aux  dispositions  de  l’Arrêté
Ministériel du 20 novembre 2017 susvisé ;

Considérant que  ces  batteries  de  séchage  doivent  faire  l’objet  d’une  inspection  périodique  à
l’occasion de l’arrêt prévu le 4 juin 2018, comprenant notamment une visite externe et
interne ;

Considérant néanmoins que la conception de ces batteries de séchage et leur accessibilité rendent
difficile la visite intérieure ;

1
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Considérant de plus que la visite intérieure ne peut être réalisée qu’au niveau des coudes d’entrée
et de sortie des batteries de séchage ;

Considérant que la société Fibre Excellence Tarascon demande donc pour les 108 batteries de
séchage une dispense de visite intérieure lors de la prochaine inspection périodique
en  proposant  des  mesures  compensatoires,  et  notamment  des  contrôles  non
destructifs  (mesures  d’épaisseur)  sur  un  échantillon  de  batteries  de
séchage représentatives de l’ensemble des batteries de séchage ;

Considérant que  les  batteries  de  séchage,  de  conception  proche,  sont  exploitées  dans  des
conditions  similaires  et  présentent  donc  les  mêmes  risques  potentiels  de
dégradations ;

Considérant par  conséquent  que  les  contrôles  non  destructifs  réalisés  par  sondage  sont
techniquement pertinents pour connaître l’état de l’ensemble des batteries de séchage

Considérant de plus que :
• le  retour  d’expérience  dont  bénéficie  l’exploitant  montre  que  du  fait  du

dimensionnement  des  batteries,  de leur  comportement  dans le  temps et  des
conditions dans lesquelles elles sont exploitées, aucun événement significatif n’a
été signalé sur ce type d’équipement ;

• les  batteries  de  séchage  sont  confinées  dans  un  séchoir  comprenant  une
structure métallique externe et  sont  donc exploitées sans  présence  humaine,
garantissant ainsi l’absence de risques vis-à-vis de la protection du personnel en
cas de fuite sur une batterie ;

Considérant que l’analyse périodique et en continu des paramètres physico-chimiques des eaux de
chaudières  garantit  une  qualité  de  vapeur  qui  permet  de  s’affranchir  des  modes
d’endommagement à cinétique élevée et de contrôler l’apparition de dégradations du
type corrosion et érosion ;

Considérant que la demande de la société Fibre Excellence Tarascon, accompagnée des mesures
compensatoires permet de prévenir et limiter les risques ;

sur proposition de la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de
la Région Provence Alpes Côte d’Azur,

ARRETE

ARTICLE     1

Les  Équipements Sous Pression, exploités par la société  FIBRE EXCELLENCE TARASCON et listés
en annexe 1 au présent arrêté, sont dispensés de visite intérieure lors de leur prochaine Inspection
Périodique.

ARTICLE     2

La société  FIBRE EXCELLENCE TARASCON met en œuvre les mesures compensatoires proposées
dans sa demande complétée du 24, mai 2018 susvisée, et notamment une campagne de mesures
d’épaisseurs par ultrasons réalisés au niveau des coudes d’entrée et de sortie des batteries identifiées
dans la liste en annexe 1 au présent arrêté. 
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Tout défaut constaté, susceptible de remettre en cause la capacité d’une (ou de plusieurs) batterie(s) à
être maintenue(s) en service, devra faire l’objet d’une information à la DREAL qui se chargera, le cas
échéant, de reconsidérer les modalités de réalisation de l’inspection.

ARTICLE     5

La Société FIBRE EXCELLENCE veillera à informer le service de la DREAL PACA, en charge du
contrôle des Équipements Sous Pression, des éventuelles difficultés rencontrées dans l’exécution de
cette décision.

ARTICLE     6

La Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Pro-
vence-Alpes-Côte d'Azur est chargée de l'application de la présente décision qui sera notifiée au péti-
tionnaire.

ARTICLE 7 – Délais et voies de recours

La présente décision peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de 2
mois à compter de sa notification.

Fait à Marseille, le 1er juin 2018

Pour le préfet et par délégation, 
Pour la directrice régionale et par délégation,

Le Chef du Service Prévention des Risques

SIGNÉ

Stéphane CALPENA
Ingénieur en chef des mines
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ANNEXE 1

Liste des batteries identifiées pour la mise en œuvre des mesures compensatoires

N° interne Fabricant N° de série Année de fabrication Contrôle  non destructif par mesure
d’épaisseur

57 21 030 211 GEA 316.351 .29.2/09 1980 Prévu en juin 2018

57 21 030 212 GEA 316.351 .29.2/15 1980

Prévu en juin 2018

57 21 030 213 GEA 316.351 .29.2/20 1980

57 21 030 214 GEA 316.351 .29.2/18 1980 2016

57 21 030 215 GEA F69866/01-4 2004

57 21 030 216 GEA 317.32902.01 2002

57 21 030 217 GEA 316.35129.2/07 1980 2016

57 21 030 218 GEA 317.31702/01 1999

57 21 030 219 GEA 316.351 .29.2/11 1980 2016

57 21 030 220 GEA F3532502/6 2011

57 21 030 221 GEA 317.32425.02/25-01 2001

57 21 030 222 GEA F3532502/4 2001

57 21 030 223 GEA 317.32087.03-64 2000

57 21 030 224 GEA F3532502/5 2011

57 21 030 225 GEA 316.351 .29.2/31 1980 2016

57 21 030 226 GEA 316.351 .29.2/36 1980 2016

57 21 030 227 GEA 316.351 .29.2/21 1980 Prévu en juin 2018

57 21 030 228 GEA 316.351 .29.2/01 1980 Prévu en juin 2018

57 21 030 231 GEA 316.35129.2.05 1980

57 21 030 232 GEA 316.351 .29.2/14 1980 2016

57 21 030 233 GEA F69866/01-5 2004 Prévu en juin 2018

57 21 030 234 GEA 316.351 .29.2/35 1980 Prévu en juin 2018

57 21 030 235 GEA 316.351 .29.2/08 1980 2016

57 21 030 236 GEA 317.32087.02-63 2000 Prévu en juin 2018

57 21 030 237 GEA 317.32087.01-62 2000 Prévu en juin 2018

57 21 030 238 GEA F3532502/2 2011

57 21 030 239 GEA F3532502/1 2011

57 21 030 240 GEA 317.32902.02 2002

57 21 030 241 GEA F69866/01-1 2004

57 21 030 242 GEA F3532502/3 2000

57 21 030 243 GEA 316.351 .29.2/04 1980

57 21 030 244 GEA F69866/01.3 2004 Prévu en juin 2018

57 21 030 245 GEA F69866/01-6 2004 Prévu en juin 2018

57 21 030 246 GEA 316.351 .29.2/28 1980 2016

57 21 030 247 GEA 316.351.29.2/12 1980 2016
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N° interne Fabricant N° de série Année de fabrication Contrôle non destructif par
mesure d’épaisseur

57 21 030 248 GEA 316.351 .29.2/22 1980 2016

57 21 030 251 GEA 316.351 .29.1/36 1980 Prévu en juin 2018

57 21 030 252 GEA 316.351 .29.1/09 1980 Prévu en juin 2018

57 21 030 253 GEA 316.35129.1.5 1980

57 21 030 254 GEA 316.351 .29.1/18 1980

57 21 030 255 GEA F69866/02-4 2004

57 21 030 256 GEA F69866/02-2 2004

57 21 030 257 GEA 316.351 .29.1/21 1980

57 21 030 258 GEA F3532501.4 2011

57 21 030 259 GEA 316.351 .29.1/6 1980

57 21 030 260 GEA F3532501-2 2011

57 21 030 261 GEA 317.32902.03 2002

57 21 030 262 GEA F3532501.3 2011

57 21 030 263 GEA 316.351 .29.1/34 1980

57 21 030 264 GEA 316.351 .29.1/33 1980

57 21 030 265 GEA 316.351 .29.1/35 1980

57 21 030 266 GEA 316.351 .29.1/14 1980

57 21 030 267 GEA 316.351 .29.1/32 1980 Prévu en juin 2018

57 21 030 268 GEA 316.351 .29.1/3 1980 Prévu en juin 2018

57 21 030 271 GEA 316.351 .29.1/8 1980

57 21 030 272 GEA 316.351 .29.1/2 1980

57 21 030 273 GEA 316.351 .29.1/10 1980

57 21 030 274 GEA 316.351 .29.1/13 1980

57 21 030 275 GEA 316.351 .29.1/16 1980

57 21 030 276 GEA 316.351 .29.1/17 1980

57 21 030 277 GEA 316.351 .29.1/24 1980

5

DREAL PACA - R93-2018-06-01-007 - AP-5-2018 Fibre Excellence Dispense VI 108ESP + annexe1 - 30



N° interne Fabricant N° de série Année de fabrication
Contrôle non destructif par

mesure d’épaisseur

57 21 030 278 GEA 316.351 .29.1/23 1980

57 21 030 279 GEA F3532501/1 1980

57 21 030 280 GEA F69866/02-6 2004

57 21 030 281 GEA F69866/02.3 2004

57 21 030 282 GEA F3532501-7 2011

57 21 030 283 GEA 316.351 .29.1/22 1980

57 21 030 284 GEA 316.351 .29.1/26 1980 Prévu en juin 2018

57 21 030 285 GEA F69866/02-1 2004 Prévu en juin 2018

57 21 030 286 GEA 316.351 .29.1/30 1980

57 21 030 287 GEA 316.351.29.1/15 1980

57 21 030 288 GEA F69866/02-5 2004

57 21 030 311
ANDRITZ
LUVATA

202435769 2011 Prévu en juin 2018

57 21 030 312 GEA 312.33605.23 2004 Prévu en juin 2018

57 21 030 313 GEA 312.33605.10 2004

57 21 030 314 GEA 312.33605.28 2004

57 21 030 315 GEA 312.33605.16 2004

57 21 030 316 GEA 312.33605.36 2004

57 21 030 317 GEA 312.33605.05 2004

57 21 030 318 GEA 312.33605.30 2004

57 21 030 319 GEA 312.33605.02 2004

57 21 030 320 GEA 202435775/2A 2004

57 21 030 321
ANDRITZ
LUVATA

312.33605.18 2004

57 21 030 322 GEA 312.33605.24 2004

57 21 030 323 GEA 312.33605.04 2004

57 21 030 324 GEA 312.33605.25 2004

57 21 030 325 GEA 312.33605.09 2004

57 21 030 326 GEA 312.33605.34 2004

57 21 030 327 GEA 312.33605.06 2004 Prévu en juin 2018

57 21 030 328 GEA 312.33605.29 2004 Prévu en juin 2018

57 21 030 331 GEA 312.33605.35 2004

57 21 030 332 GEA 312.33605.12 2004

57 21 030 333 GEA 312.33605.27 2004 Prévu en juin 2018

57 21 030 334 GEA 312.33605.08 2004 Prévu en juin 2018
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N° interne Fabricant N° de série Année de fabrication
Contrôle non destructif par

mesure d’épaisseur

57 21 030 335 GEA 312.33605.20 2004

57 21 030 336 GEA 312.33605.07 2004 Prévu en juin 2018

57 21 030 337 GEA 312.33605.31 2004 Prévu en juin 2018

57 21 030 338 GEA 312.33605.01 2004

57 21 030 339 GEA 312.33605.26 2004

57 21 030 340 GEA 312.33605.15 2004

57 21 030 341
ANDRITZ
LUVATA

202435775/2 2011

57 21 030 342 GEA 312.33605.03 2004

57 21 030 343 GEA 312.33605.33 2004

57 21 030 344 GEA 312.33605.13 2004 Prévu en juin 2018

57 21 030 345 GEA 312.33605.21 2004 Prévu en juin 2018

57 21 030 346 GEA 312.33605.14 2004

57 21 030 347 GEA 312.33605.32 2004

57 21 030 348 GEA 312.33605.17 2004
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DRJSCS PACA

R93-2018-06-28-003

Arrêté agrément vacances adaptées organisées  (VAO)

Comité Départemental du Sport Adapté 04 (CDSA04)

Arrêté agrément vacances adaptées organisées (VAO) pour l'association Comité Départemental

du Sport Adapté 04
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